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1.Lexique & Environnement de la recharge

a. Lexique
Aménageur : [Décret n°2017-26] Le maître d'ouvrage d'une infrastructure de recharge jusqu'à sa mise 
en service ou la personne offrant un service de recharge, propriétaire ou locataire de l'infrastructure 
dès lors qu'elle a été mise en service.

CPO : 
les infrastructures de recharge. Le CPO établit des tarifs de recharge avec les eMSP les 

eMSP : le e-
incluent généralement l'accès à un réseau de bornes de recharge, la gestion de la facturation, parfois 
la réservation de bornes de recharge, l'assistance à la clientèle et d'autres services connexes.

Superviseur CPO ou eMSP : il joue un rôle technique et se charge de garantir la transmission des 

es
l'expérience de recharge pour les conducteurs de véhicules électriques en leur offrant un point 
d'accès unique aux différents réseaux de bornes de recharge.

la plateforme d'interopérabilité facilite l'itinérance en connectant les 
opérateurs de points de charge (CPO) et les fournisseurs de services de mobilité (eMSP), en 
standardisant les protocoles de communication et en assurant l'échange de données entre les 
différents acteurs du marché. L'itinérance, dans ce contexte, fait référence à la capacité des 
conducteurs de véhicules électriques d'accéder et d'utiliser facilement les bornes de recharge de 
différents opérateurs et fournisseurs de services de mobilité, sans avoir besoin de créer de multiples 

IRVE (infrastructure de recharge des véhicules électriques) : [Décret n°2017-26] L'ensemble des 
matériels, tels que circuits d'alimentation électrique, bornes de recharge ou points de recharge, 
coffrets de pilotage et de gestion, et des dispositifs permettant notamment la transmission de données 
et le cas échéant la supervision, le contrôle et le paiement, qui sont nécessaires à la recharge.

PdC (Point de charge) : [Décret n°2017-26] Une interface sur une borne de recharge associée à un 
emplacement de stationnement qui permet de recharger un seul véhicule électrique à la fois.

Bornes de recharge : [Décret n°2017-26] Un appareil fixe raccordé à un point d'alimentation 
électrique, comprenant un ou plusieurs points de charge et pouvant intégrer notamment des 
dispositifs de communication, de comptage, de contrôle ou de paiement.

Station de recharge : [Décret n°2017-26] Une zone comportant une borne de recharge associée à un 
ou des emplacements de stationnement ou un ensemble de bornes de recharge associées à des 
emplacements de stationnement, alimentée par un même point de livraison du réseau public de 
distribution d'électricité ou par une même installation locale de production ou de stockage d'énergie 
et exploitée par un seul opérateur ou groupement d'opérateurs.

Borne à la demande : Une borne de recharge ouverte au public, installée sur la voie publique ou en 

un portail internet ou un support dédié a été mis en place par la collectivité afin de collecter les besoins 
des riverains faisan
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Ouvert au public : [Décret n°2017-26] Caractérise une infrastructure de recharge ou une station de 
recharge ou un point de recharge situé sur le domaine public ou sur un domaine privé, auquel les 
utilisateurs ont accès de façon non discriminatoire. L'accès non discriminatoire n'interdit pas d'imposer 
certaines conditions en termes d'authentification, d'utilisation et de paiement. Une infrastructure de 
recharge dont l'emplacement de stationnement est physiquement accessible au public, y compris 
moyennant une autorisation ou le paiement d'un droit d'accès et une infrastructure de recharge 
rattaché à un système de voitures partagées et accessible à des tiers, y compris moyennant le 
paiement du service de la recharge sont considérées comme ouvertes au public.

b. Description du site de recharge

La station de recharge regroupe toutes les bornes de 
recharge derrière une adresse unique.

La borne de recharge peut avoir plusieurs points de recharge. 

Un point de recharge peut recharger un seul véhicule à la fois. 
unité de mesure à partir de laquelle sont évalués les 

usages et les besoins.

Un point de recharge peut proposer plusieurs connecteurs.

Le connecteur permet au véhicule de se brancher. Plusieurs 
types de connecteurs peuvent être associés à un point de 
charge pour permettre une meilleure compatibilité.

c. Description des différents profils et services de recharge
En fonction certaines configurations de bornes de recharge sont préférées, 
souvent en raison du rapport coût<>besoin<>localisation des IRVE.

Recharge privée au domicile privé et des recharges en 
entreprise.

Recharge ouverte au public : , ou sur les 
zones de stationnement. Ce sont des services mis à dispositions sans discrimination 
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, ès (horaires s de 
la zone de stationnement). 

Recharge en Mobilité es sur les axes majeurs de 
circulation, aires de services et repos, stations-services.
nécessité, la
privilégie la recharge rapide et ultra-rapide. La
proposait des gammes de puissance moyenne de 50 kW par points de recharge. Depuis 
2025, cette gamme tend à évoluer vers 150 kW par point de recharge, voir des gammes 
de puissance supérieure.

Recharge Domicile public : généralement déployées dans les zones résidentielles denses 
en voirie, a
privatif. Mais également certains parkings généralement situés sur des zones de transit 
(P+R, parking de gare) et parkings situés en zone commerciale pour une population 
salariée se rechargeant sur la journée.
Dans certaines communes ou certains quartiers, la population résidentielle sans garage 

autour de 7 kW par point de recharge.

Opportunité : IRVE mises à disposition pour un usage secondaire, 
généralement associées à des services ou commerces à proximité, et positionnés sur des 
parkings publics ou en voirie. La gamme de puissance tourne autour de 22 kW par point 
de recharge. 

Catégorie Lent Accéléré Rapide Ultra-rapide

Puissance (en kW) 7 11-22 22-150 > 150

Domicile public Opportunité Mobilité Mobilité

Durée de 
recharge (*)

~ 5h 1h30 - 2h 30 min 1h Inf. à 30 min

Synthèse des durées de recharge par profil e [Gireve]

(*) durée de recharge pour faire 200 km. Ce chiffre peut varier en fonction du modèle de véhicule, des conditions 
extérieures, etc.

d. Périmètre de et précision de lecture de cette étude

état des lieux des infrastructures de 
recharge est fixé au 01/05/2025.
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état des lieux des comportements de 
recharge sont filtrées entre le 01/06/2024 et 01/05/2025.

à mai 2025
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2.Le cadre règlementaire

a. Le secteur du transport

Le secteur des transports représente 24% des émissions directes de CO2 (principal gaz 
à effet de serre) dans le monde entier et le transport routier représente ¾ des émissions 
du transport.

En France, le secteur des transports est le plus polluant : il représente un tiers des 
émissions de gaz à effet de serre, dont 94% viennent des transports routiers. Le transport 
routier 
plus de 18% des particules fines. On attribue chaque année entre 40 000 et 100 000 

b. Evolution de la flotte de Véhicules Electriques en France

Fin 2025, le parc de 
véhicules électriques représente autour de 5% 

En 2035, les estimations actuelles prévoient que ce ratio passe à 34.78% du total des véhicules 
particuliers.

Courant mars 2023, la Commission Européenne a validé 
thermiques 

Nombre de véhicules rechargeables ou hybrides rechargeables en France [01]
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c. Règlementation sur

i. Règlementation AFIR

Infrastructure Regulation est entré en application depuis le 13 avril 2024. Ce règlement 

électriques (IRVE) et vise également un objectif général de maillage du continent en 
points de recharge, en particulier sur les grands axes routiers du RTE-T (réseau 

intègre également des obligations concernant le déploiement de points de recharge, 

moyens de paiement. [02]

ii. Norme CAFE
CAFE: Corporate Average Fuel Economy. 
depuis le 1er janvier 2021 pour les . Cette 
réglementation fixe les objectifs (WLTP). 
Des objectifs spécifiques pour chaque constructeur en fonction de la masse moyenne 
des véhicules neufs immatriculés
norme : 81 g CO2/km en 2025 et 59 g CO2 /km en 2030.

Depuis le 2 avril 2025, cette règlementation a été modifiée afin de laisser une plus 
grande flexibilité auprès de certains constructeurs. [03]

iii. Loi
Publiée en décembre 2019, cette loi a pour objectif une décarbonation complète du 
secteur des transports terrestres à échéance 2050. Les axes sont multiples : parvenir à 
une augmentation de la part de marché des véhicules à faibles émissions, encadrer la 
f
parvenir à un arrêt définitif de la vente de véhicules particuliers et utilitaires légers neufs 

[04]

iv. Accompagnements du gouvernement

gouvernement charge les Collectivités de coordonner le déploiement des 
Schémas 

Directeurs pour les Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques a été publié 
[05]

deviendra le support de coordination de déploiement des bornes de recharge. Au-
delà de la seule publication de ce Schéma Directeur, les Collectivités peuvent prendre 
des mesures incitatives pour accélérer ces déploiements, soit en prenant en charge 
directement les déploiements, soit en proposant des solutions attractives pour les 
opérateurs de recharge privés.
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Ressources

[01] - Avere, Baromètre mensuel immatriculation de VE

www.avere-france.org

[02]

www.avere-france.org/le-reglement-afir-est-officiellement-entre-en-application/

[03]

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/developper-vehicules-
electriques

[04] mesures clés de la loi LOM

www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/LOM%20-%20Mesures%20clés.pdf

[05]

www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/2021%20-
%20Guide%20schéma%20directeur%20IRVE.pdf
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3.Electromobilité sur le territoire de la CABBALR

a. Situation département du Pas-de-
Calais

Le Pas-de-Calais se classe parmi les départements les mieux équipés en infrastructures de 
recharge. 

Points de recharge France [Gireve]

Fin juin 2025, la France compte plus de 160 000 points de recharge, le département en compte 3 270, 
ce qui représente environ 2,24 points de recharge pour 1 000 habitants.

b. La CABBALR et son voisinage direct
La Communauté de Béthune-Bruay Artois Lys Romane regroupe 100 communes sur son territoire qui lui 
ont toutes délégué en

conduire le 
schéma Directeur pour les Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques (SDIRVE) sur son 
territoire. 

Avec 100 communes, la CABBALR est la troisième plus grande intercommunalité en France.

-préfecture du département du Pas-de-Calais. 
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La CABBALR comprend sur son territoire plus de 275 000 habitants. 

Profil de la CABBALR :

La population active est majoritairement employée dans le tertiaire (plus de 70 % en 2021). [06]

Depuis quelques années également, le territoire présente un fort dynamisme de création 
[06]

L dans un futur proche représente plus 
de 15% de la population. [07]

Le territoire est un lieu de transit relativement important, que ce soit dans le cadre de trajets 
domicile-travail ou en raison de 
estivales. [08]

Communes et population sur le territoire de la CABBALR [09]
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Localisation des IRVE rapides et types de site privilégiés [Gireve]

Au sein du département du Pas-de-Calai
Béthune-Bruay Artois Lys Romane se situe de manière stratégique entre la Métropole de Lille, Calais et 
Arras, est traversé par plusieurs axes de circulations majeurs, et présente ainsi une opportunité 
économique élevée pour le déploiement de bornes de recharge.

La CABBALR et les EPCI voisins [Gireve]
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Néanmoins, avec près de 1,6 PdC pour 1000 hbts, la couverture du territoire de la CABBALR en borne 
de recharge est légèrement inférieure à celle des EPCI voisins (1,9 PdC pour 1 000 habitants en 
moyenne), limitant la continuité des services auprès des usagers.

Taux de points de recharge pour 1000 habitants [Gireve]

Ce taux de couverture est par ailleurs également légèrement inférieur au taux de couverture 
constaté en France de 2,35 points de recharge pour 1 000 habitants.

c. Une adoption élevée des Véhicules Electriques sur le 
territoire

En tant que pôle économique majeur et présentant une population 4 fois plus importante que la 
CABBALR, la Métropole Européenne de Lille (MEL) est un cas un peu à part.

Ainsi, MEL exclue, la CABBALR accueille la flotte de véhicules électriques la plus nombreuse par 
rapport à ses voisins.
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Nombre de véhicules électriques par Epci [Gireve]

Avec 6 845 véhicules particuliers électriques et hybrides rechargeables sur le territoire de la 

contraste fortement avec le déploiement des installations de recharge existant.  

En incluant la MEL, le nombre de VE atteint près de 74 000 VE en juin 2025.

Nombre de véhicules électriques par Epci [10]
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En conclusion, le déploiement des infrastructures de recharge sur la CABBALR est légèrement en 

sur les raisons de ce contraste, et les installations doivent être adaptées à la demande. 

la recharge présente des opportunités élevées sur le territoire de la CABBALR.

Ressources

[06] - Données socio-démographiques

www.insee.fr/fr/statistiques/

[07] 640. Selon 

un VE présente un revenu supérieur à 30

www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/

[08] -
représente la métropole de Lille

www.observatoire-des-territoires.gouv.fr

[09] - Population par commune

https://www.data.gouv.fr/

[10] - Agence ORE

https://opendata.agenceore.fr/
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4.Le Schéma Directeur des Infrastructures pour 
la Recharge de Véhicules Electriques 
(SDIRVE)

a. Enjeux pour les territoires
Le SDIRVE a pour vocation de en 
proposant une cartographie commune des besoins identifiés sur le territoire, basée sur une 
méthodologie établie par les services du gouvernement.

réflexions sur les politiques globales de mobilités 
(transports ferroviaires, mobilité douce, etc.), contribuant ainsi aux projets orientés à la protection de la 

Le SDIRVE a vocation à conserver une flexibilité pour encourager les initiatives privées de déploiement 
.

Ce s la méthodologie SDIRVE.

b. Facteurs importants
définit le contenu et la méthodologie pour 

raccordement au réseau électrique. [07]

Le s est particulièrement sensible aux déploiements 

c. Les objectifs au niveau national

le segment des voitures particulières un objectif de 660 000 véhicules électriques (VE) et 500 000 
véhicules hybrides rechargeables (VHR) en circulation à fin 2023. Ces chiffres ont été largement 
dépassés

F .

Pour conserver cette dynamique et atteindre les objectifs fixés, le gouvernement propose des mesures 

12 mai 2020 prévoyait la prise en charge à 75 % par le TURPE des coûts de raccordement 

.
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Depuis janvier 2025, une règlementation plus exigeante est désormais 

par les gestionnaires de flottes auto, à partir de 100 véhicules, avec des 
pénalités en cas de non-conformité avec cette règlementation. [11]

e. Les objectifs du SDIRVE
coordonner le 

, en agissant comme chef de file et en 
coordonnant les actions publiques et privées.

Ce schéma directeur permettra également de :

Assurer une cohérence 

Éviter des investissements décorrélés de la logique économique partagée. 

f. SDIRVE
Réaliser un état des lieux 
Etablir la demande future 
recharge nécessaire à court, moyen et long terme.
Proposer un plan de déploiement à partir des résultats des phases précédentes.

g. La concertation avec les acteurs locaux

les opérateurs de recharge, les enseignes commerciales etc. ou publics comme les collectivités.

leurs différentes démarches pour parvenir à une vision partagée.

La concertation menée dans le cadre de ce SDIRVE a permis de relever les besoins des acteurs publics 
locaux, de les associer au projet, et de relever les leviers incitatifs pour attirer les opérateurs privés.

Dans ce cadre, la Région, le Département, les Gestionnaires de Voiries et le Gestionnaire de réseaux 
publics concernés, l autorité organisatrice de la mobilité, les acteurs publics et privés et que les 

assumer des responsabilités dans le cadre du déploiement des infrastructures de recharge ont été 
sollicités.

En effet, plusieurs réunions de concertations avec les acteurs publics se sont tenues :

- Comité technique le 17 juillet 2024 (Compte rendu en annexe)
- Comité de pilotage le 24 septembre 2024 (présentation et compte rendu en annexes)
- Comité de pilotage le 25 Mars 2025 (présentation et compte rendu en annexes)
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h. Rappel des objectifs du schéma de déploiement de 
de 2021

En 2015, la CABBALR prend la compétence IRVE. En 2018, un 1er plan pour le déploiement de 63 bornes 
de recharge est publié. En 2021, une 2ème phase de déploiement est engagée, avec un objectif de 
100 bornes à horizon 2024.

Carte prévisionnelle de déploiement des IRVE déployées directement par la CABBALR, à horizon 2024
[CABBALR]

Ressources

[11] - Règlementation transformation des flottes automobiles

www.ecologie.gouv.fr
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5.Etat des lieux des infrastructures de recharge 
sur la CABBALR

a. Localisation des services de recharge 
arrêt des données est fixée à juin 2025 compris.

En 2025, le déploiement constaté sur le territoire de la CABBALR, opérateurs publics et privés confondus,
est de 447 points de recharge
peuplé, ces IRVE dessinent néanmoins un maillage assez régulier sur tout le territoire.

[Gireve]
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b. Focus sur les services de recharge de la CABBALR-Pass Pass 
Electric 

Répartition des PdC de la CABBALR [CABBALR]

En 2025, Le réseau Pass Pass Electrique / CABBALR 
au travers de Pass pass Electric / CABBALR, la Collectivité, propose 131 points de recharge à la 
population en 2025.

Répartition par puissance [Gireve]
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c. Evolution du déploiement
Depuis 2020, le territoire a connu une forte augmentation du nombre de stations de recharge, avec la 
dernière année, s pour la recharge ultra-rapide et la recharge 
rapide.

par puissance [Gireve]

Fin juin 2025, la répartition des points de recharge est distribuée ainsi :

Puissance 7 kW - 34 PDC : recharge lente, ces bornes de recharge sont majoritairement situées sur 
les parkings en voirie. Le maillage de ce type de service dédié à la population proche est faible sur 
le territoire de la CABBALR.

Puissance 22 kW - 269 PDC : recharge accélérée, ces bornes de recharge permettent une recharge 
Type de recharge la plus présente sur le territoire, il reste quand même quelques 

zones grises, limitant la continuité des services.

Puissance 50 kW 56 PDC : principalement situés sur les localisations à fortes fréquentation, le 
territoire est plutôt bien maillé.
commerciales denses : toutes les zones commerciales ne sont pas équipées sur le territoire.

Puissance +150 kW - 88 PDC : le territoire est également bien couvert par ce type de service. Pour 

majeurs.
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Nombre de PdC par type de site [Gireve]

d. Répartition des services, par opérateurs de recharge
En juin 2025, la CABBALR-Pass Pass Electric propose encore plus du quart du nombre de PdC sur le 
territoire. En parallèle, ce sont plus de 24 opérateurs privés qui ont déployé des IRVE sur le territoire. Un 

stimuler la compétition 
également présenter une à la recharge, ainsi qu

des modes de tarification.

Répartition des installations (en PdC) par opérateurs [Gireve]
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e. services de recharge

leur opérateur de recharge, en conformité avec le 
recharge. Seules 18 installations proposent encore un service de recharge gratuit. [12]

[Gireve]

Ressources

[12] - Décret du 12 janvier 2017 relatif aux IRVE pour véhicules électriques

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000033860620
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6.Etat des
de recharge

a. Evolution de la fréquentation sur les IRVE
arrêt des données comportements de recharge est 

fixée à juin 2025 compris. 
compléter les données potentiellement manquantes.

itinérance, le nombre de sessions par mois est passé de plus de 7 000 à plus de 12 000, ce qui représente 
une augmentation de plus de 70 %. Au total, 59 681 sessions de recharge ont été effectuées sur 12 mois.

Evolution de la fréquentation sur 12 mois glissant [Gireve]

Concernant le partage de la fréquentation des IRVE entre opérateurs publics et privés, le nombre de 
sessions sur les bornes de recharge opérées par la CABBALR représente près de 20 % des sessions. 

tarifaire, et un besoin qui se dirige vers des gammes de services supérieurs, malgré les augmentations 
constatées pendant les périodes estivales.

Pour finir, plus de 17 000 sessions ont été effectuées sur des IRVE publiques contre plus de 86 000 sur les 
IRVE privées.
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[Gireve]

b. Fréquentation en fonction des niveaux de service
Avec la mise en service de véhicules électriques compatibles avec des infrastructures de recharge 
ultra-
surtout sollicité lors des trajets de longues durées, pour des recharges de nécessité. Cependant, la 
recharge accélérée reste un service incontournable pour les VE incompatibles avec les recharges 
rapides (généralement les recharges en DC, dont la puissance est supérieure à 50 kW). Par ailleurs, dans 
certains cas, le service peut se révéler moins onéreux.

Au mois de juin 2024, la part des sessions sur les bornes supérieures à 150 kW représentait 11 % des 
sessions. Cette part est passée à 21,1 % des sessions en mai 2025. 

Répartition des sessions par gamme de puissance [Gireve]

c. Taux des bornes de recharge

telles que les périodes estivales, WE, jours de congés, mais également en fonction des puissances 
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disponibles. En effet, les comportements de recharge varient en fonction de la puissance délivrée, qui 
nécessite un temps de recharge plus ou moins long.

branchée, sur le temps total de disponibilité de la borne de recharge.

[Gireve]

d. Analyse des modes de consommation des usagers des IRVE
La durée des sessions est relativement faible sur le territoire de la CABBALR pour les sessions effectuées 
sur les bornes de recharge dont la puissance est supérieure à 150 kW.

Durée moyenne des sessions par catégorie de puissance, en minute par session [Gireve]

La consommation des VE sur bornes de recharge rapide est cohérente avec les services proposés, 
répondant à un besoin de recharge en mobilité. En revanche, la consommation sur les bornes de 
recharge délivrant une puissance <= 22 kW est relativement faible.
consommée est fortement promue, tant par les institutions que par les usagers. L

fortement recommandée.
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Energie moyenne délivrée par sessions, par catégorie de puissance, en kWh. [Gireve]

Sur le territoire de la CABBALR, une forte proportion de sessions sont effectuées entre 4 et 7 heures le 
matin. Ce comportement disparait pendant le WE. La comparaison de la fréquentation entre les jours 
ouvrés et la fin de semaine indique que les installations sont actuellement en nombre suffisant pour 
répondre à la demande des usagers hors trajet domicile-travail. Néanmoins, sur le créneau 8-11h, le 
taux de fréquentation le WE sur les bornes tend à rejoindre le taux 

n semaine.

Jours ouvrés Week-end

Cumul des sessions par tranche horaire [Gireve]

En conclusion, le territoire de la CABBALR est dynamique, et les usagers présentent un intérêt suivi du 

La fréquentation des IRVE suit de manière majoritaire le déploiement des bornes de recharge, le taux 
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7.Evaluation des besoins et dimensionnement

a. de 

2029 et 2032. La conduite de cette phase démarre par la reprise des constatations effectuées pendant 
la phase état des lieux, en reprenant dans un premier temps les informations récupérées sur la taille du 
parc de VE de chaque commune. Une fois ces données récupérée, une étude prospective est menée.

Il existe de nombreuses études prospectives sur les perspectives temporelles du nombre de véhicules 
électriques en France. Chaque étude propose une méthodologie qui lui est propre et qui se construit 
autour de différents indicateurs et hypothèses. Les données sur le nombre de véhicules sont fournies par 

isme fournissant toutes les nouvelles immatriculations au gouvernement 

ICCT, une ONG internationale qui produit de nombreux rapports en lien avec la mobilité 
électrique. Cette ONG a produit un rapport fin 2021 qui analyse les besoins en infrastructure de recharge 
sur la France. [13] [14]

La méthodologie se base sur cette étude avec afin de pouvoir 
affiner à la maille de la commune.

distribuer les véhicules électriques au sein des différents découpages géographiques en se basant sur :

du nombre de véhicules électriques à chaque maille
2024

La taille du marché du véhicule (toutes motorisations confondues) de la maille à 2024.

manière séparée.

b. Evolution du parc de véhicules électriques sur la CABBALR
En 2024, il est estimé que le nombre de véhicules particuliers tous types de moteurs confondus sur le 
territoire est de 160 746. Le nombre de VE identifiés est de 3 160, ce qui représente 1,97% du parc total. 
A horizon 2032, le parc de VE est estimé à 34 131, soit 21,2% du parc de véhicules particuliers actuels. Il 

rizon 2032.

Evolution du parc de VE à échéance 2027, 2029 et 2032 [Gireve]
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Le développement du parc de VE est concentré principalement sur les centres urbains denses tels que 
les polarités autour de Bruay-la-Buissière, Béthune, Lillers, Isbergues.

Perspectives de développement du parc de VE, par jalon temporel et par commune [Gireve]

c. Analyse des besoins en IRVE

à dimensionner les infrastructures de recharge à partir des critères suivants :

profils
de recharge : recharge . Pour 
rappel, la description de ces profils est détaillée au chapitre 1

Sur la base des données de consommation des 12 derniers mois clos glissants précédant le démarrage 
SDIRVE, la puissance moyenne par type de recharge ouverte au public est 

déterminée. A cela est rajouté le .

Une analyse supplémentaire est effectuée pour corriger les premiers résultats, en prenant notamment 
en compte les (tendance de la balance démographique, trafic et 

avec les communes limitrophes.

Les cartes ci-dessous présentent les résultats des estimations pour chaque échéance.
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besoins en IRVE par commune à échéance 2027 [Gireve]

besoins en IRVE par commune à échéance 2029 [Gireve]
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besoins en IRVE par commune à échéance 2032 [Gireve]

i. Synthèse de l évaluation des besoins

électriques sur notre territoire, le nombre de points de recharge devant être disponible sur le territoire à 
horizon 2032 est estimé à 1600, soit environ 4 fois le parc actuel de stations. Le tableau ci-dessous définit 
la montée en puissance aux 3 échéances temporelles et selon les , ainsi que le taux 

Pour 2027, 
-à-dire 2024.

Domicile (~ 7 kW) Opportunité (~ 22 kW) Mobilité (~ 150 kW)

Echéance 2027 170 (+ 233 %) 403 (+ 57 %) 108 (+ 14 %)

Echéance 2029 323 (+ 90 %) 600 (+ 49 %) 122 (+ 13 %)

Echéance 2032 558 (+ 73 %) 903 (+ 50 %) 136 (+ 11 %)

[Gireve]

Le choix de la puissance 22 kW est discutable, en ce que la majorité des convertisseurs AC 

généralement une limite à 11 kW (sauf véhicules dédiés AC).
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Il sera judicieux de présenter cette possibilité lors de la rédaction des AMIs / AIPs.
Cependant, il est préférable de se limiter à 22 kW, plutôt que de pousser à une gamme DC.
Plusieurs raisons pour le choix de ce pallier/gamme de puissance :

Compatibilité technique : tous les véhicules sont capables de se recharger sur des 

iveau de revenus identifié de la population tend en 

Proposer une gamme de puissance 11 ou 22 kW permet de proposer une vitesse de 
ont pas la possibilité de se recharger 

sur des bornes rapides.

à tous, en limitant au maximum les zones grises (sans service de recharge).

Considération financière : les abonnements Enedis présentent un pallier de tarif 
-delà, le cout récurrent 

par site, sur le territoire de la CABBALR (42 kVA, pallier de tarification immédiatement 
supérieur).
Il pourrait sembler logique de déployer des bornes de recharge DC 24 kW dans certains 

n 
proposant un service relativement pertinent (24 kW DC) il faudrait installer un seul PdC 

: frais 

abonnement internet, supervision par zone de 1 points de recharge.

-

des infrastructures proposant des services entre 7,4 kW et 22 kW est marginale.

Attractivité pour les exploitants opérateurs 

déploiement et exploitation est pris en charge par les opérateurs lauréats. Afin que ces 
opérateurs puissent mener à bien la mission qui leur est demandée, il leur est nécessaire 

ne per
déploiement de recharge DC : il est nécessaire pour rentabiliser une installation de 
recharge DC que le trafic soit important. La configuration majoritairement de faible 
densité résidentielle

Flexibilité des installations 
raccordements importants et peuvent avoir des impacts non négligeables sur un 

pas au rendez-vous. Également, elle impacte faiblement le réseau (la question a été 
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posée à Enedis lors du COPIL stratégie de déploiement).

Pour résumer :

o

pour une grande partie du parc de véhicule électrique, sans discrimination

o

attractivité plus importante pour les exploitants qui se positionnent sur les 
AMIs/AIPs

o Elles sont faciles à déployer et à déplacer si nécessaire.

ce qui permet également de limiter les installations inutiles.

d. Concertation publique
Une fois cette analyse macro des besoins en IRVE effectuée, des concertations ont été menées, selon 
deux axes : 

Auprès
,

Auprès des acteurs privés présents sur le territoire, au travers d .

En préambule à la concertation, une analyse fine a été menée pour identifier et positionner les 

installations existantes, et en privilégiant au maximum les emplacements situés sur les fonciers publics 
de la commune notamment pour permettre la mise en place des leviers 

. Les bornes de recharge associées à la mobilité ont 
majoritairement été identifiés sur les zones à forte fréquentation (axes de circulations majeurs, identifiés
à partir de sources publiques).

la quasi-totalité du nombre de points de recharge estimés nécessaires à 
déployer ont été positionnés sur le territoire.

la collectivité, en fonction des demandes spécifiques locales, des éventuelles installations 
en voirie, ou d'éventuels grands projets urbains. Il alimentera par exemple le dispositif de 

(voir annexe ii).

La concertation a été menée par l auprès des 100 communes.

ent 
présentés station, 
et par échéance temporel. Cette carte interactive était accompagnée
en ligne, que les responsables ou les communes pouvaient remplir rapidement.

Le 25 janvier 2025 les 100 communes ont été invitées à participer à une réunion de présentation du 
projet et de mode opératoire de la concertation (accès au site et réponse au questionnaire). Puis un

l'Agglomération pour compléter les réponses obtenues directement au travers du questionnaire.

Pour finir, deux-tiers des communes ont répondu à la sollicitation.
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Carte des communes ayant répondu à la concertation [CABBALR]

Les questions posées lors de cette concertation ont eu comme objectifs de :

Valider la quantité et les types de services de recharge nécessaires sur leur commune, 
en fonction des estimations qui leur ont été partagés.

Vérifier les échéances de déploiement proposés, afin de prendre également en compte 

s
afin de préparer les élus locaux à une éventuelle sollicitation lors de la mise à disposition 
des terrains communaux.

Les retours des concertations ont contribué à ajuster le dimensionnement et le déploiement des IRVE, 

Par ailleurs, ce présent s
des études du schéma de déploiement publié en 2021, afin de confirmer ou non les besoins de 

Nous remercions les élus et responsables des communes qui ont participé à cette concertation. Au-

bilité sur le territoire.

e. Résultat et présentation cartographique des déploiements
Après analyse de faisabilité avec les acteurs locaux (Enedis, la Région, les responsables territoriaux, 
Agenc , Artois Mobilités), plusieurs cartes définitives de 

déploiements ont été produites, en fonction des échéances et services.
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i.
En 2027, le parc de VE est estimé à presque 14 000 véhicules.

Il est préconisé de déployer 126 nouvelles stations sur le territoire, pour renforcer le maillage, et 
28 stations existantes avec des services de recharge supplémentaires. Au total, ce sont 413 points de 
recharge complémentaires qui sont attendus à cette échéance. 77 communes sont concernées pour 
cette phase. Sur les 413 points de recharge à prévoir à cette échéance, 321 ont été identifiés sur le 
foncier public, et 92 sur le foncier privé.

Carte des déploiements prévus à échéance 2027

Au-

suivants : 

population locale, avec un impact significatif sur les services de recharge majoritairement à 
domicile public et .

La politique tarifaire de la recharge le

soumis à une compétition entre acteurs du secteur. En fonction des tarifs pratiqués et la rareté 
es stations peut varier.

La visibilité des services de recharge
la recharge électrique, à savoir la visibilité apportée aux emplacements des bornes de recharge. 
Cela peut se traduire par des éléments visuels forts sur chaque station, mais également une 
campagne de communication auprès de la population.

Depuis le 1er janvier 2025, une série de mesures visant à pousser les gestionnaires de flottes à augmenter 
progressivement le quota de véhicule à faible émission lors du renouvellement de leur flotte est 

s de non-conformité à la 

règlementation. 
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Echéance à fin
Quota de véhicules à faible 

flotte

Pénalité par véhicule à faible 
émission manquant

2025 15 %
2026 18 %
2027 25 %
2028 30 %
2029 35 %
2030 48 %

Table des objectifs des véhicules légers à faible émissions

recharge et donc les besoins de stations de recharge.

Un ensemble de recommandation est développé plus loin pour orienter les réflexions sur la promotions 

ajustements nécessaires des préconisations de cette phase.

Cette phase de déploiement a comme objectif de répondre à la demande immédiate, et anticiper 
une demande très probable à moyenne échéance.
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Préconisation catégorie de puissance échéance 2027

ii.
En 2029, le parc de VE est estimé à presque 21 086 véhicules.

Il est préconisé de déployer 54 nouvelles stations sur le territoire, pour renforcer le maillage, et 
89 stations existantes avec des bornes supplémentaires. Au total, ce sont 349 points de recharge 
supplémentaires qui sont attendus à cette échéance. 77 communes sont concernées pour cette 
phase.

Carte des déploiements prévus à échéance 2029

catégorie de puissance échéance 2029
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faire face à la montée des besoins dans les zones identifiées.

:

: pour les véhicules électriques, cela peut se 

terme.
: avec la montée en puissance de la vente de VE 

majoritairement incompatibles avec la recharge ultra-rapide.

iii.
En 2032, le parc de VE est estimé à presque 34 131 véhicules.

Il est préconisé de déployer 31 nouvelles stations sur le territoire, pour renforcer le maillage, et 
116 stations existantes avec des services de recharge supplémentaires. Au total, ce sont 426 points de 
recharge qui sont attendus à cette échéance. 73 communes sont concernées pour cette phase.

Carte des déploiements prévus à échéance 2032

catégorie de puissance échéance 2032
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A échéance 2032, la majorité des localisations identifiées comme opportunité
infrastructures de recharge seront équipés. Le besoin sera essentiellement orienté vers le renforcement 
des stations existantes.

renforceront leurs dispositifs de décarbonation des transpo

tarifs pratiqués. [15]

f. Synthèse des déploiements

Au global, ces différentes analyses et travaux sur la localisation privilégiée des stations de recharge a 
permis de définir un emplacement précis pour plus de 1541 points de charge à horizon 2032 sur 

Le tableau ci-dessous répartit ces points de charge par phase 

Domicile Opportunité Mobilité

Puissance (en 
kW)

Autour de 7 kW Autour de 22 kW Autour de150 kW

Domicile public Opportunité Mobilité

Durée de 
recharge (*)

~ 5h 1h30 - 2h Inf. à 30 min

Objectif 2027 135 264 16

Objectif 2029 12 205 132

Objectif 2032 176 274 14

(*) durée de recharge pour faire 200 km. Ce chiffre peut varier en fonction du modèle de véhicule, des conditions extérieures, etc.

Tableau prévisionnel des déploiements

Comme évoqué précédemment, le dimensionnement ainsi que la validation des localisations des IRVE 

implantation. Cependant, en raison de 
projets parallèles pouvant être conduit avant le déploiement des bornes de recharge, ces estimations 

apporte un éclair
bornes de recharge.

Concernant la capacité du réseau électrique à supporter ces installations, les informations partagées 
par Enedis précisent qu -
de déploiement. Cette affirmation doit cependant être nuancée au cas par cas, les capacités de 
charge du réseau pouvant fluctuer en fonction de la demande sur le réseau
des projets urbains avoisinants.
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g. Concertation privée
privés, avec en 

support un questionnaire non exhaustif, afin de permettre une liberté accrue sur les types de réponses 
et sur les informations communiquées par les acteurs privés. 24 opérateurs privés exploitants des 
infrastructures de recharge sur le territoire de la CABBALR ont été identifiés sur le territoire, 4 ont pu nous 
répondre. Ces enquêtes ont été croisées
période équivalente, sur des territoires ou modes de gestion similaires à ceux existant sur la CABBALR.

Nous remercions particulièrement les acteurs Powerdot, Last Mile, Atlante et Rossini Energie pour le 

De cette concertation se dégagent les réflexions suivantes :

La majorité des opérateurs privés sur le territoire répondent en priorité aux 

possédant un parking public à forte fréquentation. 
de mobilité, à haute puissance de recharge 

(> 150 kW)
en entité unique.

Les acteurs possèdent ou ont majoritairement leurs préférences en matière de constructeur et 
modèles de bornes de recharge.

Des recommandations surtout, ont été évoquées pour permettre 
privés, 
recharge , à savoir :

Le panel de choix de modèles de borne de recharge ne doit pas se limiter à un catalogue qui 
ne contiendrait pas leurs modèles préférentiels.
Les marchés doivent indiquer les éventuelles contraintes auxquelles ils peuvent être 
éventuellement exposés : contraintes de travaux en raison de sites historiques, chartes de 
couleurs spécifiques pour l

relevé : dans ces zones, une borne de recharge devra être surélevée, impliquant des couts 

Prévoir des délais de concession suffisamment long, entre 15 et 20 ans, afin de permettre la 
rentabilité lente des infrastructures de recharge.
Communiquer clairement sur les sites où sont tenus les événements ou manifestations culturelles

: préciser la période concernée et le nombre de jours.

Une demande forte sur les aspects des raccordements électriques a également été remontée : 
communiquer la puissance disponible restant du PDL le plus proche, identifier les couts de 
raccordement, etc.

Ressources

[13] Données 3A data via les rapports publiés par 

www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/
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[14]

www.theicct.org

[15]

https://observatoire.enedis.fr/article/en-2050-a-quoi-pourraient-ressembler-la-consommation-
et-la-production-delectricite)
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8.Budgétisation du déploiement des IRVE à 
objectif opérationnel 2027

a.

recharge ainsi que la configuration de ces points de recharge, station par station. 
effectuée se base sur une simulation des grilles tarifaires Enedis.

i. Estimation des couts
élaboré en estimant les configurations de toutes les bornes nécessaires à 

installer sur chaque site individuellement à horizon 2027, puis en proposant une estimation des couts 
matériels, travaux public et raccordement éventuels pour chaque configuration.

Coûts matériels : analyse comparative du marché des bornes de recharge, 
estimation des couts moyen pour chaque typologie de bornes.

Coû (génie civil) : source ACE et Guide du SDIRVE (2021).
Coût de raccordement : Guide du SDIRVE, complétée par les informations partagées par 

Une pondération du montant globale a été ajoutée en fonction du nombre de bornes de recharge 
installées, afin de prendre en considération les éventuelles réductions pour un achat groupé.

Préconisation importante : 

Il a été rappelé par Enedis que le cumul de la puissance sur un site peut nécessiter des couts de 
raccordement important : à partir de 250 kVA, la 
évolue, et peut nécessiter le remplacement total des câbles existants. 

Le cout de raccordement est ici une moyenne, il peut varier en fonction de la technologie de câble 
employé (en raison de la puissance demandée), et également en fonction du nombre de mètre que 
nécessite le raccordement.

ii. Estimation des coû
elon les configurations de bornes de recharge, de la totalité de 

s pour chacune des configurations. 
s tarifs électriques, 

les analyses.

Abonnement électrique : en se basant sur la grille tarifaire Enedis, le cout de 
été fixé en fonction de la puissance totale requise sur le site.

Coût de supervision technique des bornes : identifié en fonction des remontées des 
opérateurs privés, ainsi que des informations partagées publiquement (Guide du 
Schéma Directeur)
Coût de la maintenance préventive et curative : évalué en fonction des données 
partagées publiquement.
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En raison de la problématique soulevée par une puissance élevée, sur la base de la grille tarifaire Enedis, 
a puissance sollicitée est supérieure à 250 kVA doit être négocié au 

cas par cas avec Enedis.

c la 
dans le calcul.

b. Résultat de 
Pour résumé, le budget estimé pour le déploiement des bornes de recharge à chaque échéance est 
identifié tel que :

Echéance
Estimation macro des coûts 

supplémentaires s 
Estimation macro des coûts 

supplémentaires d
2027 Entre 2,9 Entre 700 k
2029 Entre 59 80
2032

Des chiffres plus précis pour chaque station sont partagés dans le tableau en annexe. 

Le suivi rapproché de la fréquentation des bornes de recharge existantes permettra
les installations futures et 

procéder à des travaux de raccordement en cohérence avec la puissance totale (pré équipement de 
la zone de stationnement). 

la mutualisation des couts en une fois, 
et évite ainsi les désagréments que peuvent représenter 
que les difficultés de déplacement en raison des travaux en voirie pour les riverains
pas évident que les besoins à long terme justifient le cout des travaux initialement évalué.

i. Aides et subventions potentielles pour le déploiement des IRVE

Des aides sont disponibles pour accompagner le déploiement des bornes de recharge, notamment les 
taux de réfaction du TURPE 5 % des couts de raccordement lorsque 
le déploiement est effectué sur un territoire pour lequel un Schéma Directeur a été déposé et validé en 
préfecture (contre 40 % le cas échéant). [16]

Selon les 
programme Advenir, programme adossé aux certificats d'économie d'énergie (CEE), peut encore 
subventionner partiellement les installation des bornes de recharge limité à fin 2027. 

prenant en considération
[17]

Au-delà , la Banque des Territoires propose plusieurs 
programmes , de co-investissement, ou de prêt (prêt Mezzanine), selon que le projet 

[19] : 

-20 ans,

,
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Un engagement fort sur la qualité de service et la disponibilité des infrastructures,
,

La sécurisation préalable des modalités de raccordement,
La sécurisation des emplacements et de leur accessibilité,
Une tarification cohérente avec la structure des coûts.

Ressources

[16] Présentation des modalités du TURPE

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/reduction-tarif-dutilisation-du-reseau-
public-transport-delectricite

[17] Simulateur de subvention Advenir

https://advenir.mobi/je-definis-mon-projet/

[18] Présentation de la Banque des Territoires

https://www.banquedesterritoires.fr/schemas-directeurs-de-developpement-des-
infrastructures-de-recharge-laide-bonifiee-au-raccordement

[19] Présentation des informations et liens de contact prêt Mezzanine

https://www.banquedesterritoires.fr/produits-services/investissement/financement-
infrastructures-recharge-avitaillement
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9.Stratégie de déploiement des IRVE à horizon 
2027

Depuis 2015, les communes Agglomération ont transféré la compétence IRVE à la Communauté 
-Bruay Artois Lys-Roman.

du ressort de la 
CABBALR.

Cela se traduit de 2 façons :

1. Les réflexions autour de la priorisation pour le déploiement progressif des bornes de 
recharge.

2.
recharge.

a. Déploiement progressif des bornes de recharge

i. Méthodologie

méthodologie répondant aux besoins détectés.

La méthodologie présentée ci-après propose une orientation pour la priorisation des installations, mais 
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Priorité de la commune

En fonction des précédentes études, les communes ont été réparties en 3 catégories en raison des 

Demande de la commune

En relation avec ce Schéma de , les communes et collectivités ont pu 
remonter les besoins liés à des spécificités non détectées. Leurs implications dans cette démarche 
priorisent ces demandes.

Faisabilité de déploiement

En fonction de la localisation proposée, le site peut être confronté à des problèmes urbains freinant le 

infaisabilité doit reporter le déploiement, soit ultérieurement, soit sur une autre localisation.

Travaux urbains

de mutualiser les couts de travaux, les sites en question sont prioritaires.

Localisation de la station

-ville, les sites qui y sont localisés sont 
plus prioritaires que les sites localisés en périphérie.

Type de déploiement

trique. 
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i. Résultat de la priorisation :

, en 2027

5 priorités ont été identifiés pour le déploiement progressif des infrastructures de recharge

Priorité 1 : concerne les sites sur lesquels des besoins immédiats ont été constatés, dans des zones 
à forte densité de population, zone économique ou à fort potentiel touristique (centre-ville)
Priorité 2 : concerne les sites sur lesquels des besoins immédiats ont été constatés, dans les zones 
périphériques (péri-urbains, densité de population moins forte, etc.), pour une recharge 

Priorité 3 : concerne les sites pour lesquels les services existants sont estimés insuffisant à 
échéance 2027, dans des zones à forte densité de population, zone économique ou à fort 
potentiel touristique (centre-ville)
Priorité 4 : concerne les sites pour lesquels les services existants sont estimés insuffisant à 
échéance 2027, dans des zones à forte densité de population, zone économique ou à fort 
potentiel touristique (centre-ville)
Priorité 5 : Concerne les autres types de localisation, majoritairement des besoins de recharge à 
domicile estimés à 2027.

Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 Priorité 4 Priorité 5

Type de 
besoins

Besoins 
immédiat, 

centre-ville ou 
zone 

économique 

Besoins 
immédiat, 

périphérie des 
centres 

agglomérations 

Besoins à 2027, 
centre-ville ou 
zone 
économique 

Besoins à 2027, 
périphérie des 
centres 

agglomérations 

Besoins à 2027, 
Résidentiel 
majoritairement
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10. Actions de déploiement
i. Méthodologie pour le mode opératoire

Pour assurer le déploiement des bornes prévues dans ce SDIRVE, la CABBALR fait le choix de recourir 
aux opérateurs privés Appel à Initiatives Privées (AIP).

opportunités, en fonction des conditions proposées (mais non imposées) dans le cadre d'un cahier des 
charges.  Il vise notamment à faciliter ces initiatives privées en mettant le domaine public à disposition 

Après validation du SDIRVE par le préfet
possible en février 2026. 
et de négociations éventuelles, le choix 
du/des opérateurs retenus pour déployer les 154 bornes de la 1ère phase sur domaine public communal 
ou communautaire. Les 1ères bornes pourraient être implantées avant la fin 2026.

La CABBALR se réserve le droit de proposer des modalités différentes à chaque lot

long terme.

Exemple de modalité préconisé :

Echelonnement progressif des installations, en nombre de sites et en nombre de points de 
recharge sur ces sites.
Critères allégés pour les indicateurs de performance sur les sites dont le niveau de rentabilité est 
évalué positif à longue échéance, 
En fonction des possibilités, laisser au lauréat la possibilité de déployer les infrastructures sur 

En fonction des résultats de communication sur ces AMIs, ou en fonction de changement de priorité, la 
CABBALR pourra également proposer ces lots sous un autre format, tels que la DSP ou la concession.

ii. Indicateurs de suivi et mise à jour du schéma de déploiement

: 

Nombre de points de recharge installés sur le territoire : cet indicateur aura pour vocation à 
vérifier les déploiements de manière graduelle, afin de détecter les zones grises restantes, 
réévaluer les priorités de déploiement éventuels en fonction des déploiements effectués en 
dehors de la consultation du présent schéma.

Taux de disponibilité des installations de recharge

indisponible équivalent ainsi à une perte financière pour lui, il est nécessaire de suivre cet 
indicateur afin de conserver une image attractive et rassurante pour les usagers, valorisant ainsi 

: de même que pour le taux de disponibilité, cet indicateur 

reprioriser si nécessaire les actions de déploiement.
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SDIRVE bon fonctionnement des 
équipements
portant sur le taux de réussite de sessions -à- er

suivi des 
, dans le cadre de la 

stratégie nationale bas-carbone.
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iii. Mise à jour du s
Le SDIRVE
Néanmoins, 
les acteurs privés.

un suivi des déploiements parallèles, en effectuant une mise à jour régulière de
échelle globale.
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12. Annexes

i. Tableau des déploiements
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ii. Bornes à la demande

Point de recharge ouvert à tout public sur la voirie

éligibles les bornes de recharge exclusivement dédiées aux zones de stationnement des taxis.

toutefois fortement conseillé de déléguer

Source : https://advenir.mobi/borne-voirie/

































1 
m

ill
io

n 
d

e
 v

é
hi

c
ul

e
s 

re
c

ha
rg

e
a

b
le

s 
d

é
p

a
ss

é
 e

n 
20

22
. 

En
 2

03
5 

o
n

 p
ré

vo
it 

q
u

e
 c

e
lu

i-c
i r

e
p

ré
se

n
te

 
34

.7
8%

.





























Nombre de points de recharge

Nombre de sessions



Nombre de sessions





























































































































































































SCHEMA DIRECTEUR POUR LES 
INFRASTRUCTURES DE RECHARGE POUR 

VEHICULES ELECTRIQUES
- CABBALR -

Phase 3 – Stratégie de déploiement

Compte-rendu du comité de pilotage du 25/03/25

ETAIENT PRESENTS :

CABBLAR

• Martial COFFRE : Technicien patrimoine

• Bernard DELELIS: Chargé du territoire Nord

• Chorouk MAROUANI : Chargée de mission Mobilités.

• Christophe BOLLOT : Directeur « Aménagement et mobilités durables

• Lucile QUENTIN : Commerce & Artisanat

ENEDIS :

• Jean-Paul George : Manager territorial – Référent CABBALR

• Olivier Gentil : Adjoint du directeur territorial

Agence d’Urbanisme de l’Artois (AULA) :

• Matthieu Hugot : Responsable des études.

ORDRE DU JOUR :

Présentation de la stratégie de déploiement.
Validation de la stratégie de déploiement
Présentation des prochaines étapes

o Constitution du dossier à déposer en préfecture
o Plan d’action

SUJETS EVOQUES :

Rappel d’Enedis sur la puissance finale à installer sur les sites, qui peut nécessiter de nouveaux 
travaux de raccordements si cela n’a pas été pris en amont.
Rappel du mode opératoire privilégié, l’AMI (sans exclure l’analyse sur les autres modes 
opératoires – concession entres autres).
D’autres EPCI ont déjà ou sont en cours de réalisation de leur SDIRVE (la CAL, par exemple).
En raison de l’environnement de la CABBALR, la validation finale du SDIRVE est prévue pour 
septembre 2025. Une publication préalable du SDIRVE est envisagée en juin 2025
Il a été rappelé la possibilité de mettre en place une politique de borne à la demande.


